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Pourquoi promouvoir le développement
des régions périphériques et intermédiaires ?

Bernard Vachon
Université du Québec à Montréal

La fracture démographique, économique et sociale entre
régions centrales et régions périphériques continue à se
c re u s e r. Malgré les effo rts concertés de plusieurs milieux
et des aides gouvernementales ciblées conduisant à des
initiatives innovantes, l'avenir du «Québec des régions »
demeure très préoccupant. L'adoption d'une politique
globale et intégrée de développement des régions appa-
raît de plus en plus comme une étape incontournable
dans cette lutte aux disparités régionales.

Interrogations de la logique néolibérale

Face aux difficultés économiques et sociales que trave rs e n t
les régions péri p h é riques et interm é d i a i re s , la logique mar-
chande de l'idéologie néolibérale s'interroge en ces term e s :

• Pourquoi résister au déclin économique et démo-
graphique des régions éloignées et interm é d i a i re s ?

• Pourquoi ne pas s'accommoder à l'idée de régions
d é s e rt é e s , vidées de leurs activités et de leurs popu-
lations, abandonnées aux grands espaces sauvages
offerts aux citadins comme lieux de récréation et
de villégiature ?

• Pourquoi ne pas laisser les règles de l'économie
organiser seules la mosaïque du peuplement et la
distribution des activités de production ?

• Pourquoi ne pas aller dans le sens d'une concentra-
tion plus poussée de la population et des activités
économiques sur les grandes zones métro p o l i t a i n e s

du Québec que sont Montréal, Q u é b e c, Tro i s -
Rivières, Hull-Gatineau ?

• Pourquoi ne pas souscrire à l'idée que les régions
qui survivront seront celles qui adhéreront pleine-
ment aux conditions de la croissance industrielle
et urbaine ?

La réponse d'un État re s p o n s a b l e

Pa rce que les régions (éloignées et interm é d i a i re s ) ,
incluant les territoires ruraux, procurent une contribution
essentielle à l'organisation territoriale, à la production
économique et culturelle et à la qualité de vie de la
société globale. Les régions, composées de petites villes,
de villages et de vastes espaces naturels :

• assurent une répartition spatiale plus équilibrée de
la population et une occupation du terri t o i re en
dehors des agglomérations urbaines, évitant ainsi
la surcharge des centres ;

• élargissent l'éventail des choix de modes de vie, de
lieux de trava i l , de pro d u c t i o n , de décision et de
détente ;

• favorisent, par l'activité agricole et d'autres formes
d'occupation des sols, l'entretien des paysages et
l'accès à l'environnement naturel ;

• a s s u rent un certain niveau d'autosuffisance agro-
alimentaire ;
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• c o n t ri buent à préserver et à tra n s m e t t re un sys-
tème de valeurs différent ainsi qu'un patrimoine
témoin d'une culture pour laquelle la société
demeure attachée ;

• répondent à une volonté profonde d'une propor-
tion importante de la population de vivre dans les
collectivités régionales et rurales ;

• constituent des terri t o i res d'accueil pour la nouve l l e
économie et des segments de population suscep-
tibles de s'établir en dehors des régions centrales ;

• représentent une réserve d'éléments et de potentia-
lités pour résoudre demain les crises des grandes
agglomérations urbaines.

L'avenir des régions passe essentiellement par l'affir-
mation vigoureuse de leur utilité économique, sociale,
culturelle et écologique. Il passe aussi par le respect de
leur spécificité et de leur droit à la juste part des budgets
et des aides gouvernementales.

C'est donc dans une véritable reconquête territoriale,
démographique, économique et sociale que le dévelop-
pement régional doit s'engager. Pour relever ce défi, les
régions doivent miser sur leur volonté et leur capacité
d'agir, soit les capacités collectives et individuelles de
d é ve l o p p e m e n t , tout en bénéficiant de politiques nat i o n a-
les de soutien au développement régional.

Pourquoi une politique 
de développement des régions ?

L'objectif fondamental à pours u iv re : c o n t ri buer à la réduc-
tion des disparités économiques et sociales entre les régi o n s .

Cette politique se donnera comme axes prioritaires :

1) l ' a m é l i o ration de la compétitivité des économies
régionales dans le but de stimuler la création d'em-
plois durables ;

2) la diversification des économies régionales par des
e ffo rts soutenus et des moyens ap p ro p riés en fave u r
d ' a c t ivités de deuxième et de troisième tra n s fo rm a-
tion et le développement de la nouvelle économie
i n cluant le télétravail. Ceci, tout en pours u iva n t
et consolidant les politiques de mise en valeur des
re s s o u rces nat u relles (agri c u l t u re, fo r ê t , m i n e s ,
p ê che) qui demeurent des composantes stru c t u-
relles des économies régionales ;

3) le renforcement de la cohésion sociale et de la
situation de l'emploi en particulier par la valori-
sation des ressources humaines, première richesse
des régions, dans le but de contrer l'exode des
jeunes et le vieillissement prématuré des popula-
tions locales. Un terri t o i re qui n'off re pas d'emplois
ne peut retenir sa population.

Une politique nationale de développement régional favo-
risera, à l'échelle de chaque région, la mise en place des
conditions préalables aux investissements, c'est-à-dire la
réunion des conditions qui confèrent un cara c t è re d'at t ra c-
t ivité aux terri t o i res par rap p o rt aux attentes et besoins des
investisseurs potentiels, des travailleurs et des familles.

Ceci requiert une connaissance actualisée de la logique
de localisation des entrepreneurs, et une bonne compré-
hension des tendances économiques et sociales de fond
qui modifient les rapports de l'activité économique avec
l'espace et qui créent de nouvelles opportunités de déve-
loppement pour les régions, opportunités que les divers
p rogrammes et outils contenus dans la politique de
développement régional permettront de saisir.

L'État ne crée pas le développement régional, il n'est pas
entrepreneur, mais il doit contribuer à créer les condi-
tions propices, c'est-à-dire matérielles, technologiques et
h u m a i n e s , aux investissements privés et ainsi lutter effi c a-
cement contre la fra c t u re entre régions centrales et régi o n s
périphériques et intermédiaires.

Conditions préalables aux inve s t i s s e m e n t s
Plusieurs conditions doivent être réunies pour conférer
à un territoire un caractère d'attractivité à l'égard des
investissements. En voici quelques-unes :

52Organisations et territoires Printemps-été 2002

L'avenir des régions passe essentiellement
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1) un env i ronnement favo rable à un esprit d'entrep ri s e ;

2) une population active adaptée aux besoins de la
concurrence;

3) des services diversifiés et de qualité offerts aux
entreprises et aux personnes (qualité des écoles et
des services culturels et de loisirs , s e rvices sociaux
et de santé, l'ensemble des services de proximité,
soutien technique et financier aux entrep ri s e s , e t c. ) ;

4) des aides en capital ;

5) des infrastructures de transport et de communica-
tion adaptées aux besoins, i n cluant le tra n s p o rt
fluvial et les télécommu n i c ations. On assure ra
notamment l'accès à Internet haute vitesse à l'ensem-
ble des villes et villages ;

6) les aspects qualitatifs et organisationnels (procé-
dures) du support offert aux entreprises ainsi que
l'environnement de la production en général (sys-
tèmes productifs locaux) ;

7) des programmes de qualifi c ation de la main-d'œuvre ;

8) une qualité de vie assurée par la richesse culturelle
et patrimoniale, la mise en valeur de l'environne-
ment bâti et la protection des milieux naturels ;

9) l'attention et la place accordées aux jeunes dans
les organismes consultatifs et de prise de décision
(conseils municipaux, organismes de développe-
ment, clubs d'entrepreneurs, etc.).

Une question préalable

L'adoption d'une politique nationale de développement
r é gional soulève une question préalable d'import a n c e :
comme société, souhaitons-nous assurer l'occupat i o n
dynamique de toutes les régions du Québec? Sommes-
nous prêts à consentir les effo rts et les re s s o u rc e s
n é c e s s a i re s? Il y a là un choix de société vis-à-vis duquel
il faudra prendre position.

La nécessité de procéder à d'importants investissements
p u blics en particulier en mat i è re d'infra s t ru c t u re s , d ' é q u i-
pements et de services pourra requérir certaines modifi-
cations des dépenses publiques au profit des régions non
centrales. Peut-on envisager promouvoir à cet égard la
solidarité territoriale ?

Pour répondre à ces questions et à bien d'autres, la tenue
d'États généraux sur l'avenir des régions est peut-être
une ave nue à considérer comme étape préparat o i re à
l'élaboration de la politique. ■


